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Edito

Pour un véritable 

syndicalisme
de proximité
Après de notre congrès d’Angers, j’ai la conviction que l’équipe nou-
vellement élue ainsi que l’ensemble des participants vont s’engager 
pleinement pour retrouver notre représentativité en 2018.
Ce moment fort qui ponctue tous les quatre ans notre vie syndicale 
a en effet été l’occasion de remobiliser nos militants venus de col-
lectivités de toute la France comme les Dom. 
L’événement a aussi été le symbole de changements avec beaucoup 
de jeunes qui arrivent et de jeunes retraités, encore à nos côtés, qui 
passent le relais.
Mais ce que je veux retenir par dessus tout, c’est le caractère désinté-
ressé de nos militants qui s’engagent à défendre l’intérêt des agents 
et les valeurs humaines que nous portons.
Ce congrès est le congrès de l’espoir pour reconquérir notre repré-
sentativité nationale, car nous en avons les moyens. Je crois fonciè-
rement au syndicalisme de terrain et à l’accompagnement des agents 
qui sont en difficulté. Un syndicalisme qui intègre véritablement les 
préoccupations des agents.
Mais pour mettre en avant nos valeurs CFTC, il nous faut mener un 
travail main dans la main avec l’ensemble des talents que réunit 
notre organisation. Et j’appelle chacun d’entre vous à contribuer à 
la construction d’une adhésion la plus large à la CFTC.
Notre mouvement Génération 2018, lancé en 2015, doit permettre à 
chacun de s’exprimer et de défendre notre ambition d’un monde du 
travail plus respectueux de la personne.
De notre capacité à convaincre dépendront nos résultats aux élec-
tions de 2018, et de ces résultats, les moyens dont nous disposerons 
pour toujours mieux défendre les personnels de la fonction publique 
territoriale.

Alban Reverdy, 
Président de la Fédération FPT-CFTC
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Avec la réforme de la catégorie C, le cadre d’em-
plois d’agent de maîtrise est lui aussi modifié. 
Composé des deux grades d’agent de maîtrise 
(13 échelons, 27 ans, IM 329-467 en 2017) et 
d’agent de maîtrise principal (10 échelons, 27 ans, 
IM 345-493), il est désormais ouvert par la voie 
de la promotion interne aux adjoints techniques 
(1ère et 2ème classes) et aux adjoints techniques 
principaux des établissements d’enseignement 
(1ère et 2ème classes) qui justifient de neuf années 
de services effectifs en tant que titulaires dans 
la filière technique, pour la promotion au choix 
ainsi qu’aux adjoints techniques (dont ceux des 
établissements d’enseignement) qui justifient 
désormais de 7 années d’ancienneté (contre huit 
précédemment), pour la promotion sur examen 
professionnel.
L’avancement au grade d’agent de maîtrise prin-
cipal est maintenant ouvert aux agents de maî-
trise par la sélection au choix (sur tableau annuel 
d’avancement et après avis de la CAP) qui ont 
atteint le 4ème échelon depuis 1 an, et peuvent 
justifier de 4 années d’ancienneté dans leur grade.

} La-voix.org > article n°2380

Extinction du grade de directeur territorial et 
création d’un troisième grade supérieur d’atta-
ché territorial hors classe. La réforme du cadre 
d’emplois des attachés territoriaux a fait bondir 
les syndicats qui l’ont rejetée au CSFPT... Mais qui 
passera finalement en force.
En effet, le gouvernement a décidé d’aligner le 
statut territorial sur le moins élevé de l’État, les 
attachés de préfecture. Alors qu’il aurait pu choi-
sir un corps plus avantageux comme celui des 
attachés d’administration.
D’autre part, le grade de directeur territorial 
n’était pas attaché à l’exercice d’un emploi fonc-
tionnel... Ce qui deviendra le cas avec le nouveau 
grade d’attaché hors classe qui sera conditionné 
à l’exercice de certains emplois. Enfin, la fin de 
l’avancement maximum contribuera également 
à un recul du déroulement de carrière.

Actualité

Le gouvernement a décidé 
d’aligner le statut territorial 
sur le moins élevé de l’État, 
les attachés de préfecture.

Agents de maîtrise : 
nouvelle carrière en 2017

Brèves Attachés territoriaux 
une réforme désastreuse
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La rémunération des agents de la fonction pu-
blique territoriale n’a une fois encore pas décollé 
significativement avec 1 877 euros nets moyens, 
fin 2014. 
Les 1,44 million d’agents de catégorie C (76 %) 
ont toujours un revenu bas, et ce n’est pas la part 
des agents de catégorie A, qui frôle maintenant 
les 10 % des effectifs, qui permet de relever le 
niveau salarial moyen.
En 2014, la rémunération moyenne a augmenté 
de 0,8 % sur un an alors qu’elle perdait 0,1 %, en 
2013. La revalorisation des grilles indiciaires de 
catégorie C, en 2014, a contribué «  très fortement 
à l’évolution plus dynamique de leur rémunération 
nette totale en euros constants, à +  1,5  % ». L’aug-
mentation des primes s’est portée principalement 
sur les agents de catégorie C (+  2,8  %) même si 
les catégories B (+  0,8  %) et A (+  1,4  %) en ont 
également bénéficié. La rémunération moyenne 
s’établissait fin 2014 à 3 280 euros en catégorie 
A, 2 299 euros en B et 1 723 euros en C.

Le nombre de départs à la retraite a augmenté 
de plus de 1  %, en 2015, pour atteindre 33  167 
nouveaux retraités de la fonction publique ter-
ritoriale.
Une très grande majorité a anticipé, comme en 
2014, son départ avant l’âge légal. Cette tendance, 
bien ancrée, reste pourtant contradictoire avec la 
forte proportion de petites pensions portées au 
minimum garanti (10  865) et avec l’âge moyen 
de départ de plus en plus élevé...

En 2014, la réforme des règles de départs pour 
carrières longues avait suscité une vague im-
portante de départs (38,9 % de l’ensemble des 
départs). Alors qu’en 2015, la tendance se tasse 
légèrement avec 11 945 départs pour carrières 
longues (36 %) quand les départs pour invalidité 
(3 853 - 11,6 %), en catégorie active (2 126 fonc-
tionnaires  - 6,4%) et ceux pour motifs familiaux 
ou handicap (1 993 - 6 %) restent, stables.

} La-voix.org > articles n°2395.

 I actualité

Cette tendance...
contradictoire avec la 
forte proportion de petites 
pensions et avec l’âge moyen 
de départ de plus en plus 
élevé...

Départs à la retraite 

(CNRACL)
très tôt et avec

de petites pensions

55

Rémunérations
légère évolution

plutôt en catégorie C
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«  Nous avons obtenu le nivellement des primes 
indiciaires par le haut et le maintien des indemni-
tés exceptionnelles propres aux agents de chaque 
commune  », résumait Philippe Bellot, le respon-
sable CFTC de la Manche, après la création de la 
nouvelle commune de Cherbourg-en-Cotentin qui 
a réuni cinq autres communes avec Cherbourg, 
au 1er janvier 2016.
En effet, à la suite de leur demande, le maire, 
Benoît Arrivé a annoncé qu’il maintiendrait le 
bénéfice du « mois du bon soldat » et des jours 
d’ancienneté pour les agents en poste au 31 dé-
cembre 2015. «  Par ailleurs, pour tenir compte 
de l’exceptionnelle implication des agents dans le 
projet de commune nouvelle, je souhaite que nos 
propositions sur la revalorisation de la participa-
tion de l’employeur aux mutuelles et l’extension à 
la prévoyance, ainsi que l’ouverture du bénéfice du 
CASCS à l’ensemble des agents soient appliquées 
au 1er janvier 2017.  »
Une victoire pour les agents après le combat des 
syndicats CFTC, CFDT, CGT, FO et Unsa.
« N ous gardons notre prime de fin d’année et 
nous avons obtenu pour un agent qui évolue dans 
l’une des communes qui a fusionné, qu’il puisse 
conserver ses avantages. Par ailleurs, la CFTC a 
demandé et obtenu que l’harmonisation par le haut 
du régime indemnitaire se fasse pour 2018 et non 
pas en 2020 comme annoncé précédemment  !  », 
poursuit Philippe Bellot. 
La nouvelle commune doit encore s’attaquer à 
d’autres chantiers majeurs comme le temps de 
travail et le protocole sur les droits syndicaux. 
Sur le premier point, le maire a annoncé qu’il 
fixerait «  la durée annuelle du temps de travail 
à 1  547 heures  » sur la base des régimes horaires 
hérités.

Sentiment d’abandon, burn-out, ambiance dé-
gradée, démotivation... L’enquête réalisée par le 
Spasdis-CFTC auprès de 700 sapeurs-pompiers 
révèle une forte augmentation du mal-être au tra-
vail au sein des services d’incendie et de secours.
Le syndicat CFTC a pu observer une forte dégra-
dation de l’ambiance de travail constatée par 
71,2  % des Pats, 62,3 % des sapeurs-pompiers  
professionnels (SPP) et même 37,5 % des sapeurs-
pompiers volontaires (SPV) dans les Sdis.
Plus de 85  % des SPP et Pats ne se sentent pas 
soutenus par leur direction et plus de 55  % ont 
le même sentiment vis-à-vis de leur hiérarchie 
directe.
Parmi les trois catégories, ce sont les Pats qui 
décrient le plus la relation qu’ils entretiennent   
avec leur direction. Seuls 8,5 % d’entre eux esti-
ment être soutenus par celle-ci contre le double 
des SPP. Ce sont encore les Pats qui regrettent 
davantage (pour trois quarts d’entre eux) de ne pas 
être considérés par leur supérieur hiérarchique, 
une part qui frôle les 65 % pour les SPP et SPV.
Malgré des missions qui les motivent, le sentiment 
d’inutilité et de surexploitation domine (70 %). 
Entre 25 % et 35 % des professionnels ont même 
été victimes d’un état dépressif lié au travail. 

} �Retrouver l’enquête du Spasdis 
sur La-voix.org > n°2397

Actualité

Parmi les trois catégories, 
ce sont les Pats qui décrient 
le plus la relation qu’ils 
entretiennent à leur direction. 

Cherbourg
en-Cotentin

Les syndicats tirent les primes 
vers le haut

 Ambiance dégradée
pour 70% des agents
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FIPHFP 
vers la fin des aides financières pour les 

agents handicapés de la fonction publique ?

 I PERSPECTIVES

« Si le gouvernement ne réagit pas rapidement, le Fonds d’insertion des personnes han-
dicapées de la fonction publique (FIPHFP) ne pourra plus financer les aménagements de 
poste des agents ! Avec la fin des contributions financières des universités, décidée par la 
ministre de l’Enseignement, les réserves s’épuiseront très vite », alerte Catherine Odouard, 
la représentante CFTC suppléante du FIPHFP.

Le risque de disparition du Fonds est réel et 
a suscité une forte mobilisation des repré-
sentants syndicaux et associatifs siégeant 
au sein de l’instance. Ceux-ci ont sollicité le 
Premier ministre, fin janvier, pour l’inviter 
à modifier sa décision...
« Le gouvernement ne peut continuer à pri-
ver le Fonds de recettes destinées à son 
action, sauf à remettre en cause de façon 
délibérée sa volonté affichée en matière 
d’exemplarité des employeurs publics dans 
les trois versants de la fonction publique », 
avertissent les représentants syndicaux et 
associatifs siégeant au FIPHFP.
Dans un courrier du 31 janvier, ceux-ci ont 
en effet souligné l’impact négatif de la déci-
sion de la ministre de l’Enseignement de 
suspendre la contribution des universités 
au FIPHFP. Sans la contribution des em-
ployeurs publics (qui ne respectent pas le 
quota des 6 % d’emploi de travailleurs han-
dicapés), le Fonds n’est plus alimenté. Et 
ne pourra plus financer des aménagements 
de postes à la demande des employeurs 
de la fonction publique pour leurs agents 
porteurs d’un handicap...
Aussi, les représentants du FIPHFP sou-
haitent l’arrêt des ponctions de l’État s’éle-
vant à 87 millions d’euros sur trois ans et 
demandent que soit rétablie la contribution 
des établissements scolaires et des établis-
sements d’enseignement supérieur. « Cette 
nouvelle décision de 2017 est inacceptable, 
elle démontre une ignorance totale du fonc-
tionnement du Fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction 

publique, et dénote d’un mépris certain 
pour les personnes en situation de handi-
cap », s’indignent-ils.
Le Fonds n’a plus qu’une année de fonc-
tionnement et une telle mesure porterait 
atteinte à sa capacité de soutenir les amé-
nagements et l’accompagnement néces-
saires pour l’emploi de travailleurs handi-
capés dans la fonction publique.
« Les représentants associatifs et les orga-
nisations syndicales CFTC, FO, CGT, FSU, 
CFDT, Solidaires, Unsa et CFE-CGC ont 
adopté à l’unanimité, la motion du conseil 
national consultatif des personnes han-
dicapées, le 26 septembre 2016, toujours 
d’actualité, qui met en évidence les exi-
gences suivantes :

• �renoncer à l’exonération de la contribu-
tion des universités, passée, présente 
et future ;

• �rechercher d’autres voies et moyens 
permettant de financer la sécurisation 
des campus universitaires ;

•�assurer la sécurisation du financement 
du fonds et des interventions liées à 
l’emploi des personnes en situation de 
handicap tant dans le secteur public 
que privé. »

Ainsi, les représentants associatifs et 
syndicaux du comité national du FIPHFP 
attendent un geste du gouvernement qui a 
la possibilité, aujourd’hui, de suspendre la 
ponction du troisième tiers des 87 millions 
d’euros amputés sur trois ans. Un nouveau 
souffle pour le Fonds ?
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Perspectives

Fonction publique
l’avenir pour la CFTC après le rapport du Cese

 Le rapport « L’évolution de la fonction publique et des principes qui la régissent » du Conseil 
économique, social et environnemental (Cese), remis fin janvier, a présenté plusieurs pistes 
pour l’évolution de notre modèle français. Certaines propositions sont défendues par la CFTC, 
convaincue par les principes fondateurs et le rôle essentiel des services publics dans le bon 
fonctionnement de notre société. 

La CFTC a appelé le 24 janvier à l’évolution de la 
fonction publique par la voix de son représentant 
au Conseil économique, social et environne-
mental (Cese), Bernard Vivier. Notre fonction 
publique, structurée sur des principes fonda-
teurs toujours actuels, remplit des missions 
essentielles au bon fonctionnement de notre 
société.
Ainsi, il importe de la faire évoluer, de l’adap-
ter, de la réformer même, au sens exigeant 
et constructif du terme pour qu’elle continue 
à remplir efficacement sa fonction. Sur l’avis 
présenté par le Cese, la CFTC a mis en relief à 
la fois le bien-fondé des constats et la pertinence 
de la plupart des recommandations émises tout 
en regrettant que ces recommandations restent 
en deçà des exigences de notre temps.
C’est le cas, en particulier, des questions nées 
de la révolution numérique et des évolutions 
technologiques.
La CFTC a développé sa position, et a en parti-
culier souligné qu’il fallait arrêter les critiques 
trop souvent virulentes et injustes qui accablent 
la fonction publique et ses agents. Il s’agirait 
plutôt de lancer une réflexion sur l’évolution de 
l’emploi public avec :
• �le passage d’une logique de corps/cadres 

d’emplois à une logique de métier,
• �la modernisation des systèmes de rémuné-

ration et de retraites,
• �la nécessité de repenser les conditions et la 

durée du travail,
• �l’instauration des concours de recrutement 

communs aux trois fonctions publiques,
• �le déploiement d’une DRH centrale dotée de 

moyens humains importants et de préroga-
tives fortes,

• �et la promotion du compte personnel d’activité. 
Ces mesures sont indispensables pour per-
mettre une réelle mobilité, la capacité de se 
former et d’arriver effectivement à une gestion 
prévisionnelle de l’emploi et des compétences à 
même de répondre aux aspirations des agents 
comme aux nécessités du service à rendre au 
public. 
La CFTC regrette que les réflexions portées par 
le Cese, sur le rôle de l’encadrement, se soient 
limitées au champ des responsabilités sans 
traiter son action dans la conduite des chan-
gements. En effet, que sont des responsabilités, 
des missions ou des compétences attribuées à 
des encadrants sans les moyens et la capacité 
d’agir ?
Pour la CFTC, il faut donner aux cadres et enca-
drants un rôle fort dans la conduite des équipes. 
Ils doivent réellement s’inscrire dans la gestion 
des ressources humaines et des carrières, et 
dans l’organisation et le fonctionnement des 
services. La CFTC soutient les recommanda-
tions formulées en ce sens par le Cese, mais 
les juge trop timides. Plus qu’un débat sur la 
réduction du nombre de fonctionnaires, notre 
pays a besoin d’ouvrir sans tarder le chantier 
de la modernisation de sa fonction publique. 
Aussi, le vote de la CFTC en faveur de l’avis du 
Cese à partir de ce rapport sur « L’évolution 
de la fonction publique et des principes qui la 
régissent » se comprend comme une invitation 
à s’engager dans cette dynamique.
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Sainte-Rose 
la CFTC fait condamner la maire

pour recrutement illégal
Le tribunal administratif de Guadeloupe a pris une décision unique et majeure en condamnant 
le fils de la maire de Sainte-Rose à cesser ses fonctions de directeur de cabinet de la mairie. Le 
recours pour prise illégale d’intérêts, introduit par le syndicat CFTC des agents territoriaux de 
Guadeloupe, a ainsi été retenu par le juge, le 1er décembre dernier.

Le juge administratif a relevé la discordance 
importante entre les compétences et qualifi-
cations professionnelles du fils de la maire, 
Siegmund Bajazet, avec celles exigées par les 
fonctions supérieures de directeur de cabinet. 
Une décision qui fera sans doute jurisprudence 
pour lutter contre les dynasties familiales dans 
les collectivités...
Le syndicat CFTC guadeloupéen n’en est pas 
à son coup d’essai. Alors qu’il a fait tomber 
le président du conseil départemental pour 
prise illégale d’intérêts, emplois fictifs et 
favoritisme, il combat toutes les pratiques de 
recrutements injustes dans les collectivités. Ce 
décalage entre des « recrutements familiaux » 
et la précarité d’emploi des agents indigne la 
CFTC, opposée à un système discriminant.
Ainsi, en même temps que la destitution du fils 
de la première élue de Sainte-Rose, le tribu-
nal administratif de Basse-Terre a également 
donné raison à la CFTC sur l’illégalité du recru-
tement de Laure Anselme, la fille du premier 
vice-président du conseil départemental de 
Guadeloupe.
Celle-ci avait été recrutée sur un poste d’atta-
ché territorial par le concours interne... Sauf 
que le poste en question avait fait l’objet d’une 
publicité insuffisante auprès du CDG. N’étaient 
ni mentionnés le motif de la vacance de poste, 
ni la description du poste à pourvoir. De plus, le 
recrutement était ouvert aux seuls candidats 
inscrits sur liste d’aptitude. Le juge a donc 
conclu que la décision de la recruter consti-
tuait « une irrégularité de nature à entacher la 
légalité du recrutement », avant de l’annuler.

Maire et mère
Bien sûr, la décision concernant le directeur 
de cabinet de Sainte-Rose, et fils de la maire, 

a une valeur autrement plus symbolique. Car 
en suivant la CFTC, qui contestait le favori-
tisme flagrant dans ce recrutement pour des 
fonctions qui exigent une véritable expertise, 
le tribunal de Basse-Terre condamne explici-
tement toute pratique similaire.
Siegmund Bajazet, avant son recrutement 
en juillet 2014 à la tête du cabinet de Sainte-
Rose, était fonctionnaire de catégorie B (tech-
nicien territorial). Cette promotion éclair en 
qualité d’attaché territorial principal ne s’est 
accompagnée ni de formation, ni d’attesta-
tion de qualification justifiant l’exercice des 
fonctions supérieures de directeur de cabi-
net. « La commune de Sainte-Rose ne justifie 
que de compétences en matière de système 
d’information, d’aucun diplôme et d’aucune 
expérience professionnelle dans un autre 
secteur d’activité », établit l’arrêt du tribunal 
administratif.
Le juge note que la rémunération (indice brut 
1015 et régime indemnitaire au maximum au-
torisé), plus de deux fois et demi supérieur à 
son ancienne rémunération (indice brut 387), 
constituait également une décision illégale. Le 
Code pénal établit qu’une personne investie 
d’un mandat électif public et dépositaire de 
l’autorité publique doit, au contraire, assurer 
la surveillance de toute activité illégale.
Ces deux dernières victoires du syndicat CFTC 
des Territoriaux de Guadeloupe confortent son 
action et justifient aujourd’hui son dévelop-
pement sur le département. « Nous sommes 
satisfaits d’ouvrir la voie en matière de juris-
prudence. Car jusqu’ici il n’y avait rien pour 
contester ces recrutements illégaux », se féli-
citait Johnny Gitany, le responsable des affaires 
juridiques du syndicat.
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Perspectives

Les propositions CFTC
S’agissant de favoriser la mobilité :

} Par le recrutement :

1. Instaurer des concours de recrutement, 
communs aux trois fonctions publiques, et 
conserver cette logique tout au long de la 
carrière lors des examens et concours. 
Par exemple, les fonctions administra-
tives nécessitent les mêmes compétences, 
quelques que soit la fonction publique.
Ce sont les dispositions administratives à 
mettre en œuvre qui peuvent différer d’une 
fonction publique à une autre, voire d’un poste 
à un autre. Cela relève de la formation initiale.
Ce concours commun aux trois fonctions 
publiques justifiera qu’un lauréat puisse être 
indifféremment recruté par l’une ou l’autre 
des fonctions publiques.

2. Passer d’une logique d’aptitude à un 
groupe de fonctions (ensembles de métiers 
regroupés par corps / cadres d’emplois), à 
une logique d’aptitude à la mobilité sur les 
métiers. Ce qui nécessite de détenir des 
fondamentaux entretenus et améliorés tout 
au long de la carrière.
Cette logique est à même de prévenir les 
effectifs importants d’agents impossibles 
à reclasser que l’on constate actuellement 
dans la fonction publique territoriale :

• techniques de la catégorie C notamment,
• �mais aussi des agents maintenus sur des 

fonctions devenues superflues faute de 
pouvoir les faire évoluer sur les métiers 
(cela concerne souvent des B et A).

Les propositions qui suivent découlent essen-
tiellement de ces constats.

3. Organiser les épreuves de concours et 
examens professionnels de façon à s’assu-
rer que les lauréats disposent du niveau 
nécessaire pour exercer les fonctions 
visées, mais aussi d’un socle de connais-
sances générales suffisamment large pour 
évoluer :
• �Sélectionner les candidats et identifier ceux 

cantonnés à leur seule expertise (A – B – C) 
ou généralistes faute d’avoir un socle de 
connaissance suffisant,

• �Changer de métier en cours de carrière 
est de plus en plus fréquent en fonction 
publique (accident de vie, inaptitude phy-
sique, nécessité familiale, suppression de 
poste, disparition d’une activité, etc.),

• �Maîtriser la numérisation des activités. 
Cette évolution touche tous les secteurs 
d’activités, même si c’est dans des formes 
et des proportions variables.
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Les concours et examens professionnels ne 
sont pas organisés pour s‘assurer de l’apti-
tude des candidats dans ce domaine.

4. Appliquer strictement les dispositions 
statutaires concernant les contractuels. 
Cela afin de limiter cette forme d’emploi 
car elle est source de précarité et d’abus :
• �Obliger les employeurs publics à ouvrir au 

concours tous les postes vacants,
• �le principe d’un concours unique aux 3 fonc-

tions publiques par corps et cadres d’em-
plois équivalents faciliterait la situation,

• �l’obligation suggérée s’apparente à l’obli-
gation de déclaration de vacance de poste 
imposée en FPT,

• �Rétablir le concours d’accès au 1er grade de 
la catégorie C. La pertinence de la catégorie 
C est mise en cause par la multiplication 
des recrutements effectués sur des cri-
tères sociaux plutôt que sur des critères 
d’aptitudes et de compétences

5. Définir, par voie législative, la fonction 
d’intégration/insertion sociale qu’assume 
la fonction publique (corollaire du point 
précédent)
Objectifs :
• �encadrer la démarche, quel que soit le dis-

positif du moment,
• �garantir un véritable accès à la formation 

durant le contrat d’insertion,
• �préparer au concours d’accès à la FP (la 

démarche contribuera à mettre à niveau et 
à occuper un emploi public ou marchand).

} Par la formation :
• �Identifier le socle de connaissance de base 

nécessaire à chaque emploi et à l’évolution 
de l’agent en cours de carrière,

• �Instaurer la formation continue – sur le lieu 
de travail- tout au long de la carrière,

• �Envisager 1 heure par semaine par exemple 
avec accès à la formation en ligne serait 
plus efficace que les formations où seule 
la présence est exigée,

• �Instaurer la formation initiale à l’emploi, 
Actuellement, la formation est essentiel-
lement une formation d’intégration (FPT),

• �Instaurer la formation en ligne (MOOC) et 
en généraliser l’usage.

Les avancées sont réelles dans ce domaine, 
mais encore trop timide. La formation en 
ligne doit pénétrer tous les secteurs pro-
fessionnels de la FP et les trois catégories 
A, B et C. La rendre accessible hors lieux de 
travail pour favoriser l’auto-formation

} Par l’évaluation des acquis :
• �Instaurer l’auto-évaluation des acquis (en 

ligne notamment),
• �Principe du MOOC. La rendre accessible 

hors lieux de travail pour favoriser l’auto-
formation

• �Instaurer l’évaluation des acquis en fin de 
formation (limiter l’échange des résultats 
à l’organisme de formation et l’agent afin 
de créer la confiance). L’évaluation est le 
meilleur moyen de mettre un terme au 
« présentéisme » des stagiaires et des 
prestations de qualité douteuse de certains 
formateurs (constats sur CNFPT).

} Par le management :
• �La sélection des cadres et encadrants 

s’effectue essentiellement à partir de leur 
niveau de compétence technique. Il en ré-
sulte une part significative des difficultés 
liées à la qualité de vie au travail.

• �Instaurer la formation préalable à la prise 
de responsabilité des cadres et encadrants 
en termes de:

• �Maîtrise du statut,
• �Techniques managériales.

11
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Les carrières des fonc-
tionnaires territoriaux de 
catégorie C prendront un 
tournant majeur au pre-
mier janvier 2017 avec 
une nouvelle architecture 
en deux ou trois grades, 

de nouvelles grilles de rémuné-
ration et une promotion réorgani-
sée. Si l’essentiel a déjà été fixé 
par des décrets du 12 mai 2016 (cf. 
La Voix n°336 et n°337), un nou-

veau décret du 15 octobre est venu 
achever cette réforme en détail-
lant chaque cadre d’emplois avec 
les nouvelles règles d’avance-
ment de grade et les éventuelles 
dérogations en catégorie C...

Deux ou trois grades  ?
Chaque cadre d’emplois de la 
catégorie C (opérateur des APS, 
agent social, Atsem, auxiliaire 
de puériculture, auxiliaire de 

soins, garde-champêtre, adjoint 
administratif, adjoint technique, 
adjoint du patrimoine, adjoint 
d’animation, adjoint techniques 
des établissements d’enseigne-
ment) est modifié par le décret 
n°2016-1372.
Et c’est au premier janvier 2017 
que la nouvelle architecture en 
trois grades (C1, C2 et C3) sera 
mise en place (cf. nouvelles grilles 
de catégorie C dans La Voix n°387 

Nouvelles carrières
en catégorie C

 Catégorie C : 
les cadres d’emplois refondus

L
Au 1er janvier 2017, les nouvelles carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie C

devront être mises en places. Cadres d’emplois en deux ou trois grades, nouvelles échelles 
de rémunération C1, C2 et C3, revalorisation indiciaire, modification des conditions d’avancement... 

Les carrières seront sensiblement modifiées. Retour sur cette réforme.
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de juin 2016 ou la-voix.org  : ar-
ticle n°2247).
Au moment de leur reclassement, 
en janvier, le décret garantit le 
maintien des droits des agents 
pour le passage des actuelles 
échelles de rémunération 3, 4, 5 
et 6 vers les nouvelles échelles 
C1, C2, et C3. 
Cette garantie porte sur la reprise 
d’ancienneté dans l’échelon, la 
titularisation des lauréats de 
concours, le reclassement des 
agents contractuels et le reclas-
sement dans le grade de déta-
chement pour les fonctionnaires 
détachés.
Mais le décret d’octobre 2016, en 
plus de fixer le statut particulier 
des cadres d’emplois (cf. page 11), 
prévoit également l’évolution des 
règles d’avancement de grade.

Le nouvel
avancement de grade 

Sauf cadres d’emplois particu-
liers, les statuts particuliers de 
catégorie C prévoient désormais 
de nouvelles conditions d’avance-
ment qui seront appliqués entre 
2018 et 2021. 
Dans un premier temps, à comp-
ter de 2017, les tableaux d’avan-
cement de grade de catégorie C 
resteront valides jusqu’à la fin de 
l’année. Et dès 2018, la réforme 
des conditions d’avancement sera 
progressivement appliquée aux 
fonctionnaires territoriaux de 
catégorie C.

Celle-ci débutera par les règles 
d’avancement au choix, c’est-à-
dire la sélection des personnes 
par l’employeur, après avis de la 
commission administrative pari-
taire, sur le tableau d’avancement 
listant par ordre alphabétique les 
agents qui y sont éligibles..
Ainsi, l’avancement au choix du 
premier grade (C1) au deuxième 
grade (C2) sera ouvert, à partir 
de 2018, aux fonctionnaires de 
catégorie C qui justifieront d’un 
an dans le 5ème échelon et de huit 
ans de services effectifs en caté-
gorie C. 
Pour l’avancement du deuxième 
grade (C2) au troisième grade 
(C3), il faudra en revanche justifier 
d’une année dans le 4ème échelon 
du grade et 5 ans d’ancienneté en 
catégorie C.

L’avancement de grade après la 
réussite à un examen profession-
nel n’est ouvert que pour le pas-
sage du grade C1 vers le grade 
C2. Les règles évolueront au 1er 
janvier 2021 : les titulaires du 
grade C1 devront avoir atteint le 
4ème échelon et justifier de trois 
ans d’ancienneté en catégorie 
C pour se présenter à l’examen 
professionnel d’avancement de 
grade. Avant l’application de ces 
nouvelles conditions, les règles 
actuelles et propres à chaque 
cadre d’emplois resteront appli-
cables.
 
}  La-voix.org > article n°2247 
(nouvelles conditions de rému-
nération en catégorie C.
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 Catégorie C : 
cadres d’emplois en 3 grades

Onze nouveaux cadres d’emplois de catégorie 
C, refondus et alignés, constitueront 

désormais  (avec le cadre d’emplois d’agent 
de maîtrise, cf. p. 8), le socle des nouvelles 

carrières de catégorie C dans la fonction 
publique territoriale. Voici le daétail des 

nouveaux cadres d’emplois dont vous pouvez 
retrouver les grilles dans notre précédent 

numéro ou sur notre site Internet.

FI
CH

E 
1

}�1er grade : agent social territorial 
(échelle de rémunération C1 :  
IM 325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : agent social principal 

de 2ème classe  
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : agent social principal 

de 1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour 

une durée de carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 : 10 échelons pour 

une durée de carrière de 19 ans.

FI
CH

E 
2

}�1er grade : adjoint technique 
territorial  
(échelle de rémunération C1 : IM 
325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : adjoint technique 

principal de 2ème classe  
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : adjoint technique 

principal de 1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons). 

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour 

une durée de carrière de 25 ans
}�Échelle 3 : 10 échelons pour 

une durée de carrière de 19 ans.

Adjoint technique

Adjoint social
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FI
CH

E 
3

}�1er grade : adjoint technique des EE 
(échelle de rémunération C1 : IM 
325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : adjoint technique 

principal EE 2ème classe  
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : adjoint technique 

principal EE de 1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour 

une durée de carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 : 10 échelons pour 

une durée de carrière de 19 ans.

}�1er grade : agent social territorial 
(échelle de rémunération C1 : IM 
325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : agent social principal de 

2ème classe 
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : agent social principal de 

1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour 

une durée de carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 : 10 échelons pour 

une durée de carrière de 19 ans.

}�1er grade : adjoint territorial 
d’animation (échelle de 
rémunération C1  : IM 325-367 en 11 
échelons),
}�2ème grade : adjoint d’animation 

principal de 2ème classe  
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : adjoint d’animation 

principal de 1ère classe.  
(échelle C3)  : IM 345-466 en 10 
échelons). 

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour
une durée de carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 : 10 échelons pour  

une durée de carrière de 19 ans.

Adjoint social

Adjoint d’animation

Adjoint technique 
des établissement 
d’enseignement FI

CH
E 

4
FI

CH
E 

5
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FI
CH

E 
6

}�1er grade : adjoint technique des EE 
(échelle de rémunération C1 : IM 
325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : adjoint technique 

principal EE 2ème classe  
(échelle C2  : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : adjoint technique 

principal EE de 1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour  

une durée de carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 : 10 échelons pour  

une durée de carrière de 19 ans.

FI
CH

E 
7

}�1er grade : adjoint territorial du 
patrimoine  
(échelle de rémunération C1 : IM 
325-367 en 11 échelons),
}�2ème grade : adjoint du patrimoine 

principal de 2ème classe  
(échelle C2 : IM 328-416 en 12 
échelons),
}�3ème grade : Adjoint du patrimoine 

principal de 1ère classe  
(échelle C3 : IM 345-466 en 10 
échelons). 

Déroulement de carrière :
}�Échelle 1 : 12 échelons et durée 

de carrière de 21 ans jusqu’en 2020.
}�Échelle 2 : 12 échelons pour 

une durée de carrière de 25 ans
}�Échelle 3 : 10 échelons pour 

une durée de carrière de 19 ans.

Opérateur des APS

Adjoint du patrimoine

16
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FI
CH

E 
1

}�1er grade :  agent spécialisé 
principal de 2ème classe des écoles 
maternelles  
(nouvelle échelle C2 : IM 328-416 en 
12 échelons),
}�2ème grade : agent spécialisé 

principal de 1ère classe des écoles 
maternelles  
(nouvelle échelle C3 : IM 345-466 en 
10 échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 2 de rémunération (C2) :  

12 échelons pour une durée de 
carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 de rémunération (C3) :  

10 échelons pour une durée de 
carrière de 19 ans.

Atsem

FI
CH

E 
2

}�1er grade : 1er grade : auxiliaire de 
puériculture principal de 2ème classe 
(nouvelle échelle C2 : IM 328-416 en 
12 échelons),
}�2ème grade : auxiliaire de 

puériculture principal de 1ère classe 
(nouvelle échelle C3 : IM 345-466 en 
10 échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 2 de rémunération (C2) :  

12 échelons pour une durée de 
carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 de rémunération (C3) :  

10 échelons pour une durée de 
carrière de 19 ans.

Auxiliaire de puériculture

}�1er grade : auxiliaire de soins 
principal de 2ème classe  
(nouvelle échelle C2 : IM 328-416 en 
12 échelons),
}�2ème grade : auxiliaire de soins 

principal de 1ère classe  
(nouvelle échelle C3 : IM 345-466 en 
10 échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 2 de rémunération (C2) :  

12 échelons pour une durée de 
carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 de rémunération (C3) :  

10 échelons pour une durée de 
carrière de 19 ans.

Auxiliaire de soins

FI
CH

E 
3

}�1er grade : garde-champêtre chef. 
(nouvelle échelle C2 : IM 328-416 en 
12 échelons),
}�2ème grade : garde-champêtre chef 

principal  
(nouvelle échelle C3 : IM 345-466 en 
10 échelons).

Déroulement de carrière :
}�Échelle 2 de rémunération (C2) :  

12 échelons pour une durée de 
carrière de 25 ans.
}�Échelle 3 de rémunération (C3) :  

10 échelons pour une durée de 
carrière de 19 ans.

Garde-champêtre
FI

CH
E 

4

 Catégorie C : 
cadres d’emplois 

en 2 grades



Liste de sympathisants :
• SMPF : 21 Route de Lyon 69330 JONS - Tél.06 63 68 74 71 • LE SCHEFFER RESTAURANT : 22, rue Scheffer

75116 PARIS - Tél. 01 47 27 81 11 • MATH CONSULT : 3 Place Saint Jean 79000 NIORT - Tél. 05 49 28 03 08 
• PHARMACIE DE LA BASALIQUE : 2, rue Gutemberg 83470 SAINT MAXIMIN - Tél. 04 94 59 75 47
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Avec 30 110 recru-
tements en 2014 
contre 34 645 l’an-
née précédente, les 
collectivités et éta-
blissements terri-
toriaux ont réalisé 

un effort important pour juguler la 
croissance de leurs effectifs à + 0,8 
% hors contrats aidés. Pourtant, les 
emplois aidés représentent près de 
la moitié de ces recrutement et ont 
crû de 20  % en une année !
Ce mouvement confirme malgré 
tout le ralentissement des recru-
tements dans la fonction publique 
territoriale engagé depuis plusieurs 
années pour contenir les effectifs à 
1,89 million d’agents actuels.
Les agents territoriaux restent très 
majoritairement des agents de caté-
gorie C (76 %), sont moins nombreux 
dans l’encadrement intermédiaire 
(14,4 % en catégorie B) mais ceux de 
catégorie A progressent doucement 
pour atteindre les 9,5 % (+ 1,5 % en 
dix ans).

Plus d’animateurs...
L’envolée, en 2014, des recrute-
ments de contrats aidés (14  200) 
correspond à la hausse très sensible 
des recrutements dans la filière 
animation (+  6,5  %), tirée par la 
réforme des rythmes scolaires dans 
les écoles primaires et le recrute-
ment d’animateurs. D’ailleurs, le 
recrutement dynamique d’agents 
contractuels (+  0,4  % en 2014), 
pour atteindre les 19,2% des effec-

tifs territoriaux, tient également aux 
embauches dans l’animation. Hors 
animation, le nombre de contrac-
tuels diminue.
Ce mouvement explique la progres-
sion de 0,6 % des effectifs des com-
munes dont les effectifs accusent  
une baisse continue depuis dix ans 
(- 9 %), due notamment aux trans-
ferts de compétences vers les struc-
tures intercommunales. À l’inverse, 
les EPCI enregistrent encore en 
2014 encore la hausse d’effectifs 
la plus forte avec une croissance 
moyenne de 2,7 %.
Plus féminine (61,1%), la filière ani-
mation est aussi plus jeune avec un 
un tiers d’agents de moins de trente 
ans. Et le rajeunissement s’accen-
tuait encore en 2014 dans des col-
lectivités à la démographie vieillis-
sante (âge moyen de 44,6 ans).

Recrutement direct, 
concours et mobilité

Les recrutements statutaires par 
la voie des concours a permis de 
recruter 12 650 nouveaux fonc-
tionnaires en 2014 et 16  000 par la 
voie des recrutements directs sur 
le statut de fonctionnaire territorial 
en catégorie C. En 2014, seules 39 
sélections (concours externes et 
troisième concours) ont été orga-
nisées par les CDG contre 47 l’année 
précédente. Une tendance qui s’ex-
plique en partie par l’organisation de 
certains concours tous les deux ans. 
Quasiment la moitié des lauréats 
sortent de concours de catégorie 

C contre 31,5  % en catégorie B et 
19,7  % en catégorie A.
Du côté de la mobilité profession-
nelle, près de 71 000 agents terri-
toriaux ont changé d’employeurs 
en 2014 tandis que 14  000 autres 
partaient pour la fonction publique 
d’État (63 %) ou la fonction publique 
hospitalière (37 %).
Il est d’ailleurs remarquable que les 
mobilités inter-fonctions publiques 
soient très équilibrées en nombre 
d’agents. Il y a en effet pratiquement 
le même nombre d’agents de l’État 
(8  600) à rejoindre la Territoriale 
quand, dans le sens inverse, ils 
étaient 8 770 Territoriaux à partir 
pour l’État. Même tendance avec la 
fonction publique hospitalière.

Mutations
Le mobilité au sein de la fonction 
publique territoriale a concerné les 
agents de communes dont un quart 
a rejoint un EPCI. Dans le même 
temps, les mobilités depuis un 
EPCI avaient très majoritairement 
pour collectivité d’accueil un autre 
EPCI (75  %). Un phénomène lié au 
redécoupage de la carte des inter-
communalités et au mouvement de 
concentration engagé. Enfin, quasi-
ment 15  % des agents territoriaux 
contractuels ont changé de statut 
en 2013, souvent pour être titula-
risés dans le cadre du dispositif de 
résorption des emplois précaires. 
Et 15 300 fonctionnaires ont changé 
de catégorie.

Ralentissement des recrutements
malgré la forte demande d’animateurs

A

Les collectivités territoriales ont mis le pied sur le frein à leurs recrutements, en 2014. 
Si le recrutement d’agents contractuels a légèrement augmenté (+  0,4  %), en revanche,

le recrutement de fonctionnaires territoriaux s’est lui sensiblement tassé.
Le dernier rapport sur l’état de la fonction publique, paru en novembre 2016, illustre 

l’effort des employeurs territoriaux pour maîtriser leur masse salariale.
La-voix.org > article n°2374
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 2013 avait été le dé-
but de l’offensive de la 
politique des quotas 
femmes/hommes mise 
en place progressive-
ment dans la fonction 
publique territoriale. 

Cette année-là, les employeurs 
territoriaux ont dû respecter une 
obligation de 20  % de recrutement 
de femmes ou d’hommes pour les 
emplois de direction. Quota porté 
à 30  % en 2015 et qui devrait at-
teindre les 40  % en 2017. 
À l’inverse, l’équilibre dans la com-
position des jurys de concours et 
des entretiens de sélection a dû 
attendre la sortie d’un décret, le 20 
mars 2015, pour être applicable. 
La composition minimum par sexe 
prévue est toujours fixée à 40  %. 
Mais le décret organise aussi une 
dérogation avec un quota de 30  %, 
jusqu’au 31 décembre 2019, pour les 
cadres d’emplois suivants  : Atsem, 
sages-femmes, auxiliaires de pué-
riculture, et les cadres d’emplois 
de la filière des sapeurs-pompiers 
professionnels, du sapeur-pompier 
au colonel.

2019 pour les instances 
CCFP, CSFPT ou CAP

Depuis 2015, après les élections 
professionnelles, l’obligation de 
40  % de représentants de chaque 
sexe s’applique tant aux instances 
de concertation nationales que 
locales... Mais, dans un premier 
temps, seuls les représentants de 
l’administration étaient concernés 
par cette obligation ouverte aux 
commissions administratives pari-

taires (CAP), au Conseil commun de 
la fonction publique (CCFP) et aux 
trois conseils supérieurs de chaque 
fonction publique. 
La loi du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obliga-
tions des fonctionnaires a renforcé 
ce quota de 40  % minimum par sexe 
en l’étendant également aux élus 
des ces instances.
Dès lors, à compter du 1er janvier 
2019, le CSFPT (conseil supérieur 
de la fonction publique territoriale) 
comme le CCFP devront prévoir au 
moins 40  % de représentants de 
chaque sexe pour le collège des 
élus du personnel. Ainsi, les deux 
collèges du CSFPT verront leurs 
20 représentants des élus locaux 
(employeurs territoriaux) et leurs 
20 élus des organisations syndi-
cales soumis à cette composition 
équilibrée par sexe. Les représen-
tants suppléants y seront également 
soumis.
En se dotant d’un collège employeur 
unique, le CCFP adoptera aussi en 
2019 la règle de 40  % par sexe 
(décret n° 2016-1320 du 5 octobre 
2016) pour les élus. Chaque catégo-
rie d’employeurs publics du collège 
employeurs devra avoir une repré-
sentation équitable par sexe. Il devra 
ainsi être désigné «  un nombre égal 
d’hommes et de femmes dans les 
catégories d’employeurs  ». Ce 
principe sera apprécié, pour les 
employeurs, tant pour l’assem-
blée plénière que dans chacune 
des formations spécialisées mais 
également de façon globale pour 
les trois types d’employeurs (État, 
Territoriale, Hospitalière).

L’équité femmes/hommes du CCFP 
sera appréciée sur la base de 40  % 
de représentants syndicaux de 
chaque sexe pour le collège syndi-
cal. Là encore, la règle vaudra tant 
pour l’assemblée plénière que les 
formations spécialisées du CCFP, 
pour les titulaires comme les sup-
pléants...
Enfin, depuis 2014, chaque comité 
technique de collectivité doit pré-
senter un rapport sur l’égalité 
femmes/hommes (recrutement, 
formation, temps de travail, forma-
tion professionnelle, conditions de 
travail, promotion professionnelle, 
rémunération, articulation temps 
de vie...). 

}  La-voix.org > articles n°453, 
n°1813, n°2346, n°2372. 

Femmes-hommes
L’adoption de différentes mesures

pour plus d’égalité

2
Après l’obligation de 40  % de jurys femmes ou hommes pour les concours et examens 

de la fonction publique, la règle sera étendue en 2017 aux recrutements dans les emplois 
territoriaux de direction puis aux CCFP, CSFPT et autres CAP...

} REPÈRES

• 2013
Rapport relatif à l’égalité 
femmes/hommes à présenter 
obligatoirement en comité 
technique (CT). L’ensemble des 
questions relatives à la carrière 
et aux conditions de travail doivent 
prendre en compte le critère 
de sexe.

• 2015
Le taux de femmes ou d’hommes 
dans les jurys de concours devient 
un critère de composition passant 
progressivement de 20  % à 40  %.

• 2015 À 2019
Le quota est étendu aux instances 
représentatives de la fonction 
publique nationales et locales

 I Santé au travailSanté au travailCarrière
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Le régime indemnitaire 
tenant compte des fonc-
tions, sujétions, exper-
tises et engagement 
professionnel (RIFSEEP) 
est déjà applicable à la 
fonction publique terri-

toriale. Car, depuis janvier dernier, 
ce nouveau dispositif s’est étendu 
progressivement à une quinzaine 
de cadres d’emplois. Mais à comp-
ter de janvier, le dispositif devra se 
substituer à l’ensemble des primes 
et indemnités en place dans les col-
lectivités.  «  Le centre de gestion du 
Nord a informé les collectivités dès 
décembre 2015. C’était urgent, car 
celles qui ont mis en place la prime 
de fonction et de résultats doivent 
impérativement la remplacer au 1er 
janvier par le Rifseep. Aujourd’hui, 
la difficulté repose sur le fait que 
nous n’avons pas tous les textes 
pour la généralisation de ce nou-
veau régime. Et les collectivités, 
surtout les plus petites, attendent 
d’en savoir plus...  », note le direc-
teur du CDG, Jean-Jacques Treels

Régime indemnitaire
en deux parts...

Le nouveau régime indemnitaire 
est composé de deux parts. La pre-
mière, l’indemnité de fonction (IFSE) 
est déterminée selon le classement 
dans des groupes de fonctions et 
selon l’expérience ou l’expertise 
des agents. Liés aux grades, 4 à 5 
groupes de fonctions doivent être 
créés en catégorie A, 3 groupes en 
catégorie B, et 2 groupes en caté-
gorie C. 
La seconde partie du Rifseep, le 
complément indemnitaire (CIA), 
versé annuellement, vise à récom-
penser l’engagement et le mérite 
de l’agent. Celui-ci reste cependant 
optionnel.
«  Ce système en deux parts offre 
un peu plus de souplesse aux com-
munes  », remarque Marie-Chris-
tine Devaux, directrice du service 
carrière du CDG 59. «  Lors des dis-
cussions sur la mise en place du 
Rifseep, certaines collectivités re-
mettent ainsi sur la table l’ensemble 
de leurs primes et indemnités pour 
dresser un système indemnitaire 

plus équitable.  » «  Le RIFSEEP ne 
permettra pas de gommer les dif-
férences de régimes indemnitaires 
entre collectivités. En revanche, au 
sein d’une même structure, une 
mise à plat des primes en fonction 
des critères identifiés permettra de 
réaliser un rééquilibrage entre les 
agents  », précise Genneviève Vidal, 
directrice du CDG de Charente-Ma-
ritimes qui a développé en partena-
riat avec le CIG de Versailles un outil 
de simulation du Rifseep, largement 
repris dans les collectivités. Celui-
ci sert effectivement de support à 
une réflexion sur l’organigramme 
et la cotation des postes. «  C’est un 
travail préalable essentiel, poursuit 
la directrice. La cotation des postes 
doit être réalisée dans un souci de 
transparence et d’équité. En regrou-
pant les fonctions selon les quali-
fications, l’expérience, les grades, 
l’expertise et les sujétions, l’outil 
permet de prendre la mesure des 
champs possibles en réalisant des 
études comparatives des indemni-
tés et en effectuant des simulations 
financières.  »

RIFSEEP 
Nouveau système de primes en 2017

L

Fonctions, sujétions, expertises, engagement : le nouveau régime indemnitaire est 
généralisé aux collectivités à compter de 2017. Celles-ci vont remplacer leurs primes 

actuelles par ce régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, expertises et 
engagement professionnel (RIFSEEP). Aucun délai d’application n’a encore été fixé alors 

que, fin novembre, les derniers décrets n’étaient toujours pas sortis. 

 «Sans organigramme, difficile d’avancer sur le Rifseep...» 
« Les deux communautés de communes de Fougères et Lou-
vigné du Désert ainsi que sept des communes de la Com’Onze 
ont engagé leur fusion au 1er janvier 2017. C’est dans ce cadre 
qu’un groupe de concertation a été constitué pour examiner 
les trois volets du temps de travail, de l’action sociale et du 
Rifseep. Pour ce dernier dossier, il ne s’agira pas seulement 
d’une refonte du régime indemnitaire mais de créer un nouveau 
système commun aux trois entités. Nous sommes confrontés à 

deux principales difficultés. Le désaccord des élus sur le péri-
mètre géographique a renvoyé à une date tardive l’examen du 
volet ressources humaines, compliquant notamment le redé-
ploiement du personnel. Et la nécessité de garantir à chacun 
des agents le maintien du niveau de son régime indemnitaire 
tout en conservant une cohérence avec le nouvel organigramme 
complique l’exercice.  »

I carrière
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Cotation des postes

La nouveauté majeure tient au re-
groupement des agents dans des 
groupes de fonctions, quelle que 
soit leur filière. Une cinquantaine 
de critères officiels sont définis. 
Et le dispositif offre une transpa-
rence en matière d’attribution des 
primes. Cela dépendant également 
des choix  que retiendra chaque 
collectivité. «  Nous avons dû nous 
pencher rapidement sur le régime 
indemnitaire après que la cour ré-
gionale des comptes ait relevé l’il-
légalité du régime indemnitaire de 
Saint-Avold (Moselle). La CFTC a été 
force de proposition et nous avons 
négocié depuis juin pour aboutir à 
un Rifseep décliné en part fonction-
nelle et part complémentaire fixée à 
200 euros bruts en catégorie C, par 
exemple. Les agents ont pu conser-
ver leurs montants indemnitaires 
avec de meilleures perspectives de 
progression. Pour nous, le travail 
sur les fiches de postes avait déjà 
été réalisé...  », rapporte Bernard 
Culetto, président du syndicat des 
Territoriaux CFTC de Moselle.
«  Avec cette refonte du régime in-
demnitaire, les collectivités réinter-
rogent les règles d’attribution. Pour-
quoi cet agent avec le même niveau 
de responsabilité perçoit 200 euros 
quand un autre en a 500  ? Cela 

contraint les employeurs à définir et 
hiérarchiser les niveaux de respon-
sabilité dans l’organigramme  !  », 
relève M. Treels. Rendre équitable le 
système de primes mais également 
mieux communiquer sur les moda-
lités d’attribution. Le CDG 17 avec 
son outil de cotation, réalisé à l’aide 
de son statisticien, permet de cali-
brer les responsabilités et de prévoir 
des intervalles indemnitaires pour 
chaque niveau. «  Les fonctions, les 
critères d’expertise, l’expérience et 
les sujétions sont intégrés dans le 
système et comptent dans le mon-
tant du Rifseep. Ce sont des cri-
tères précis et mesurables, donc 
compréhensibles par tous. Nous 
avons démystifié le côté usine à gaz 
du régime indemnitaire  », défend 
Mme Vidal qui admet cependant 
que le complément indemnitaire 
basé sur la manière de servir est en 
revanche plus compliqué à mesurer. 
Dans tous les cas, l’entretien d’éva-
luation professionnelle constitue un 
support essentiel pour moduler le 
régime indemnitaire des agents.

Rifseep suivi en Indre-et-Loire
«  Sur les 440 collectivités d’Indre-et-Loire, 
200 nous ont demandé l’outil de cotation des 
postes (cf. article) après les deux réunions 
d’information organisées par le CDG  », a 
recensé la directrice, Nathalie Péron. Après 
une information juridique sur le Rifseep, 
le CDG propose un accompagnement sur 
l’outil de simulation puis une analyse de 
leur régime indemnitaire aux employeurs 
territoriaux du département. 
«  L’outil est intéressant, il permet de faire 
des transpositions pour voir la cohérence ou 
les incohérences des montants attribués. 
Cependant, les collectivités ont des marges 
financières restreintes pour les primes  », 
relève-t-elle. 
La directrice souligne cependant la né-
cessité de réfléchir  à l’organigramme et 
aux fiches de postes, véritable préalable. 
«  Cela demande souvent un toilettage. Il 
faut bien cadrer les organigrammes pour 
savoir qui est responsable de quoi. Et être 
vigilant en idenfiant l’encadrement en par-
ticulier dans les petites communes.  » Le 
CDG d’Indre-et-Loire s’est également pen-
ché sur les conditions du changement en 
réalisant un guide, utile lors de fusions ou 
réorganisations de collectivités...
«  La part complémentaire sur la manière de 
servir est optionnelle. Au-délà d’un régime 
indemnitaire de grade, la collectivité risque 
d’avoir à rajouter de l’argent dans le pot pour 
la partie résultats  », note aussi Mme Péron.
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Lancé en 2012, le dispositif 
de titularisation des agents 
contractuels visait à ré-
duire le nombre d’agents 
sous contrat dans la fonc-
tion publique. Pourtant, à 
l’issue des quatre années, 

tous les employeurs n’ont pas forcé-
ment joué le jeu, et parfois tardé à 
organiser les examens de sélection 
ou à établir les plans pluriannuels 
d’accès à l’emploi titulaire...
C’est l’une des raisons pour les-
quelles le dispositif est prolongé 
pour deux années supplémentaires 
de 2016 jusqu’à 2018. En ouvrant la 
titularisation aux agents qui justifient 
de quatre ans de CDD ou en CDI de 
droit public, le dispositif Sauvadet 
permet effectivement de réduire la 
précarité de personnels à temps 
complet, à temps non-complet, ou à 
temps partiel. Sont ainsi concernés 
les agents en CDD de droit public*, 
ceux en CDI de droit public, ceux dont 
l’ancienneté en CDD justifiait la trans-
formation automatique de leur contrat 
en CDI en 2012.
Le dispositif de résorption de l’emploi 

précaire original faisait référence à la 
date du 31 mars 2011 pour comptabi-
liser la durée des contrats, et définir 
comme employeur de référence celui 
qui employait l’agent à ce moment-
là. C’est en effet à ce dernier d’ouvrir 
les recrutements réservés d’accès à 
l’emploi titulaire. La prolongation de 
deux ans du dispositif fixe désormais 
la date du 31 mars 2013 pour savoir 
quels sont les nouveaux agents pu-
blics qui remplissent les conditions 
pour l’accès à un poste de fonction-
naire.

Agents concernés : 
contractuels au 31 mars 2013...

• �Les agents en CDI, au 31 mars 2013, 
sont éligibles au dispositif de titu-
larisation avec ceux dont le CDI a 
été obtenu lors de la transformation 
initiale prévue par la loi par la loi du 
12 mars 2012 de leur(s) CDD. C’est 
donc l’employeur de l’agent à cette 
date qui procède au recrutement. 
Il recrute lesdits agents sur les 
emplois ouverts dans le cadre du 
plan pluriannuel qu’il a en principe 
dressé.

• �Pour les agents en contrat à durée 
déterminée (CDD), c’est désormais à 
l’employeur public au 31 mars 2013 
d’assurer le recrutement dans l’em-
ploi titulaire. Pour être recevables, 
les agents doivent justifier de quatre 
ans de contrat (en équivalent temps 
plein) auprès de cet employeur sur 
un ou plusieurs contrats lors des 
six dernières années. Ces quatre 
années en équivalent temps plein 
sont comptabilisées sur :

- �sur les six années précédant 
le 31 mars 2013 ;

- �ou, plus tard, à la date de clôture des 
inscriptions aux entretiens de sélec-
tion professionnelle, à condition de 
justifier d’au moins deux années 
avant le 31 mars 2013.

• �Les agents qui remplissent les 
précédentes conditions mais dont 
le contrat a pris fin au cours du 
premier trimestre 2013 y sont éga-
lement éligibles.

• �La demande des agents à temps non 
complet est également recevable 
s’ils étaient sur au moins à 50  % 
d’un temps plein pour l’équivalent 
de quatre ans à temps complet. 

Titularisation des contractuels
dans la fonction publique

jusqu’en 2018

L

Prévu pour quatre ans, en 2012, le dispositif Sauvadet de titularisation des agents 
contractuels de la fonction publique vient d’être prolongé de deux années supplémentaires, 

jusqu’en 2018. Il faut dire que les collectivités ne se sont pas précipitées pour organiser  
les sélections professionnelles prévues dans le cadre des recrutements réservés.  

En 2012, elles avaient trois mois pour présenter en comité technique les agents éligibles...
Cette extension du dispositif a pour effet majeur de modifier la date qui sert de référence 

pour savoir quels agents peuvent être titularisés et par quel employeur public.  
C’est ainsi la principale modification qu’apporte le décret n°2016-1123 paru le 14 août 2016 

en maintenant les conditions de recrutement des agents contractuels.
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Pour les travailleurs handicapés, 
la seule condition de 4 ans à temps 
non complet d’au moins 50 % sur 
cette période suffit.

Titularisation directe, 
sélection professionnelle

ou concours réservé ?
Trois modes de titularisation sont 
ouverts et les agents contractuels ne 
pourront accéder qu’au statut corres-
pondant à leur emploi (la catégorie 
d’emploi la plus longtemps exercée 
sur la période des quatre années de 
référence) :
}�1. sélections professionnelles orga-

nisées avec une commission d’éva-
luation composée d’un représentant 
de la collectivité, d’un agent de même 
catégorie de la collectivité et d’une 
personnalité qualifiée désignée par 
le CDG (président). Ces sélections 
sont prévues pour certains cadres 
d’emplois et peuvent être confiées 
au centre de gestion ;
} �2. concours réservés ;
} 3. recrutements réservés sans 
concours pour l’accès au premier 
grade des cadres d’emplois de caté-
gorie C, accessibles sans concours.

La sélection professionnelle se fait sur 
dossier (lettre de candidature, CV, di-
plômes et titres, attestations de stage, 
de formations, de travaux ou d’œuvres, 
etc.). Au moins un mois avant l’organi-
sation des sélections professionnelles, 
la collectivité ou l’établissement prend 
un arrêté indiquant les sessions et les 
cadres d’emplois et grades concernés 
(date limite de dépôt des candidatures, 

nombre d’emplois ouverts, dates et 
lieu des auditions). Ces postes sont 
prévus dans le plan pluriannuel de 
recrutement sur emploi titulaire de 
la collectivité.

La procédure
} �1. L’agent dépose son dossier de 

demande de titularisation pour 
participer aux sélections profes-
sionnelles ou pour un recrutement 
direct (début de carrière en caté-
gorie C),
} �2. Il reçoit la confirmation que son 

dossier est recevable,
} �3. Il participe aux auditions pro-

grammées (pour la sélection pro-
fessionnelle) : oral de 20 minutes 
dont 5 minutes d’exposé de l’agent 
(catégories B et C) ou oral de 30 
minutes dont 10 minutes d’exposé 
(catégorie A),
} �4. La collectivité affiche la liste des 

candidats aptes à être intégrés 
au rythme du plan pluriannuel de 
recrutement,
} �5. L’agent recruté sur emploi titu-

laire est d’abord nommé fonction-
naire stagiaire avant d’être titularisé 
à l’issue du stage de six mois.

Le reclassement de l’agent dans son 
grade de fonctionnaire varie selon 
sa catégorie. En catégorie C, l’agent 
voit sa rémunération indiciaire (hors 
prime) maintenue jusqu’à ce que son 
indice de classement (reprise d’an-
cienneté selon les tableaux du décret 
n°87-1107) rejoigne sa rémunération.
En catégorie B, le traitement indiciaire 
est fixé à 80 % de la rémunération 

antérieure de l’agent dans la limite 
du dernier échelon du grade, et à 70 % 
en catégorie A. Les six meilleures 
rémunérations de l’année antérieure 
servent à définir le niveau de rému-
nération de l’agent.

Chaque comité technique devra exa-
miner dans les trois mois (avant le 15 
novembre 2016), le bilan du plan de 
résorption de l’emploi précaire de la 
collectivité, de l’établissement ou du 
CDG. Celui-ci doit détailler:
• �les prévisions de recrutements pro-

grammés,
• �le nombre de recrutements réser-

vés effectivement réalisés au cours 
des sessions successives de recru-
tement,

• �le nombre de transformation de CDD 
en CDI,

• �le nombre d’agents éligibles aux 
recrutements réservés, la nature et 
la catégorie hiérarchique des fonc-
tions exercées ainsi que l’ancien-
neté acquise auprès de l’autorité 
territoriale.

Les données relatives aux recrute-
ments sont présentées par grade et 
par cadre d’emplois et celles concer-
nant l’accès aux cadres d’emplois ou 
corps de catégorie C distinguent les 
recrutements par voie de recrutement 
réservé sans concours et par voie de 
sélection professionnelle.
Dès lors, les conditions pour enga-
ger rapidement une nouvelle vague 
de titularisations sont réunies...

(*) remplacement temporaire, vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, lorsqu’il 
n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes, emplois du niveau 
de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonction-
naire n’ait pu être recruté, emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants ou de groupements 
équivalents, emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements inférieurs à ce 
seuil lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %, emplois des communes de moins de 2 000 habitants et 
des groupements de communes de moins de 10 000 habitants).

(**) La commission d’évaluation professionnelle procède à l’audition de chaque agent candidat et se prononce sur son apti-
tude à exercer les missions du cadre d’emplois auquel la sélection professionnelle donne accès. Elle dresse ensuite, par 
cadre d’emplois, par ordre alphabétique et en tenant compte des objectifs du programme pluriannuel d’accès à l’emploi 
titulaire de la collectivité ou de l’établissement, la liste des agents aptes à être intégrés. L’autorité territoriale procède à la 
nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire des agents déclarés aptes.
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Filière administrative
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des adjoints administratifs 
territoriaux.

Filière technique
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des adjoints techniques ter-
ritoriaux.
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des adjoints techniques 
territoriaux des établissements 
d’enseignement.

Filière culturelle
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des adjoints territoriaux du 
patrimoine.

Filière animation
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des adjoints territoriaux 
d’animation.

Filière médico-sociale
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des agents sociaux territo-
riaux.
 

LISTE DES GRADES DES 
CADRES D’EMPLOIS DE 

LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE OUVERTS 
PAR VOIE DE SÉLECTION 

PROFESSIONNELLE

Filière administrative
 • Grade d’attaché du cadre d’em-
plois des attachés territoriaux.
 • Grades de rédacteur et de ré-
dacteur principal de 2e classe du 
cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux.
 • Deuxième grade du cadre d’em-
plois des adjoints administratifs 
territoriaux.

Filière technique
 • Grade d’ingénieur du cadre 
d’emplois des ingénieurs terri-
toriaux.
 • Grades de technicien territorial 
et de technicien territorial princi-
pal de 2e classe du cadre d’em-
plois des techniciens territoriaux.
 • Grade d’agent de maîtrise du 
cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux.
 • Deuxième grade du cadre 
d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux.
 • Deuxième grade du cadre 
d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux des établissements 
d’enseignement.

Filière culturelle
 • Grade de professeur d’ensei-
gnement artistique de classe 
normale du cadre d’emplois des 
professeurs territoriaux d’ensei-
gnement artistique.
 • Grade d’attaché de conserva-
tion du patrimoine du cadre d’em-
plois des attachés territoriaux de 
conservation du patrimoine.
 • Grade de bibliothécaire du cadre 
d’emplois des bibliothécaires ter-
ritoriaux.
 • Grades d’assistant d’ensei-
gnement artistique et d’assis-
tant d’enseignement artistique 
principal de 2e classe du cadre 
d’emplois des assistants territo-
riaux d’enseignement artistique.
 • Grades d’assistant de conser-
vation du patrimoine et des 
bibliothèques et d’assistant de 
conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 
2e classe du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conser-
vation du patrimoine et des biblio-
thèques.

 • Deuxième grade du cadre d’em-
plois des adjoints territoriaux du 
patrimoine.

Filière sportive
 • Grade de conseiller des activités 
physiques et sportives du cadre 
d’emplois des conseillers terri-
toriaux des activités physiques et 
sportives.
 • Grades d’éducateur des acti-
vités physiques et sportives et 
d’éducateur des activités phy-
siques et sportives principal de 
2e classe du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activi-
tés physiques et sportives.
 • Deuxième grade du cadre 
d’emplois des opérateurs terri-
toriaux des activités physiques et 
sportives.

Filière animation
 • Grades d’animateur et d’ani-
mateur principal de 2e classe du 
cadre d’emplois des animateurs 
territoriaux.
 • Deuxième grade du cadre 
d’emplois des adjoints territoriaux 
d’animation.
Filière médico-sociale
 • Grade de sage-femme de classe 
normale du cadre d’emplois des 
sages-femmes territoriales.
 • Grade de cadre de santé de 
2e classe du cadre d’emplois 
des cadres territoriaux de santé 
paramédicaux.
 • Grade de psychologue de classe 
normale du cadre d’emplois des 
psychologues territoriaux.
 • Grade de puéricultrice de classe 
normale du cadre d’emplois des 
puéricultrices territoriales.
 • Grade d’infirmier en soins géné-
raux de classe normale du cadre 
d’emplois des infirmiers territo-

riaux en soins généraux.
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des auxiliaires de puéricul-
ture territoriaux.
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des auxiliaires de soins ter-
ritoriaux.

Filière médico-technique
 • Grade de technicien paramé-
dical de classe normale du cadre 
d’emplois des techniciens para-
médicaux territoriaux.

Filière sociale
 • Grade de conseiller socio-
éducatif du cadre d’emplois des 
conseillers territoriaux socio-
éducatifs.
 • Grade de moniteur-éducateur 
et intervenant familial du cadre 
d’emplois des moniteurs-édu-
cateurs et intervenants familiaux 
territoriaux.
 • Grade d’éducateur de jeunes 
enfants du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants.
 • Grade d’assistant socio-éducatif 
du cadre d’emplois des assistants 
territoriaux socio-éducatifs.
 • Premier grade du cadre d’em-
plois des agents territoriaux spé-
cialisés des écoles maternelles.
 • Deuxième grade du cadre 
d’emplois des agents sociaux 
territoriaux.

Filière sapeurs-pompiers
 • Deuxième grade du cadre d’em-
plois des sapeurs et caporaux de 
sapeurs-pompiers.
 • Grade de sergent du cadre 
d’emplois de sous-officiers de 
sapeurs-pompiers.
 • Grades de lieutenant de 2e 
classe et de lieutenant de 1re 
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classe du cadre d’emplois de 
lieutenant de sapeurs-pompiers.
 • Grade d’infirmier de classe 
normale du cadre d’emplois des 
infirmiers de sapeurs-pompiers 
professionnels.
 • Grade de cadre de santé de 2e 
classe du cadre d’emplois des 
cadres de santé de sapeurs-pom-
piers professionnels.
 • Grade de capitaine du cadre 
d’emplois de capitaine, comman-
dant, lieutenant-colonel et colonel 
de sapeurs-pompiers.

LISTE DES GRADES DES 
CORPS DES ADMINISTRATIONS 

PARISIENNES OUVERTS 
AU RECRUTEMENT SANS 

CONCOURS

 • Premier grade du corps des 
adjoints administratifs d’admi-
nistrations parisiennes.
 • Premier grade du corps des 
adjoints administratifs du centre 
d’action sociale de la ville de Paris.
 • Premier grade du corps des ad-
joints d’accueil, de surveillance et 
de magasinage d’administrations 
parisiennes.
 • Premier grade du corps des 
adjoints d’animation et d’action 
sportive de la commune de Paris.
 • Premier grade du corps des 
adjoints techniques des collèges 
du département de Paris.
 • Premier grade du corps des 
agents de la logistique générale 
d’administrations parisiennes.
 • Premier grade du corps des 
agents techniques des écoles de 
la commune de Paris.
 • Premier grade du corps des 
agents techniques de la petite 
enfance de la commune de Paris.
 • Premier grade du corps des 
adjoints techniques du centre 
d’action sociale de la ville de Paris.
 • Premier grade du corps des 
adjoints techniques d’adminis-
trations parisiennes.
 
LISTE DES GRADES DES CORPS 
DES ADMINISTRATIONS PARI-
SIENNES OUVERTS PAR VOIE DE 
SÉLECTION PROFESSIONNELLE

Catégorie A
 • Grade d’attaché du corps des 

attachés d’administrations pari-
siennes.
 • Grade de chargé d’études docu-
mentaires du corps des chargés 
d’études documentaires d’admi-
nistrations parisiennes.
 • Grade de conseiller du corps 
des conseillers des activités phy-
siques et sportives et de l’anima-
tion de la commune de Paris.
 • Grade d’ingénieur du corps des 
ingénieurs hydrologues et hygié-
nistes de la commune de Paris.
 • Grade de professeur certifié 
de classe normale du corps des 
professeurs certifiés de l’école 
horticole de la ville de Paris.
 • Grade d’ingénieur du corps des 
ingénieurs des travaux de la ville 
de Paris.
 • Grade de professeur de classe 
normale du corps des professeurs 
des conservatoires de la ville de 
Paris.
 • Grade de psychologue de classe 
normale du corps des psycholo-
gues du département de Paris.
 • Premier grade du corps des 
infirmiers en soins généraux et 
spécialisés de la préfecture de 
police.
 • Grade d’ingénieur du corps 
des ingénieurs de la préfecture 
de police.
 • Grade d’ingénieur des travaux 
du corps des ingénieurs des tra-
vaux de la préfecture de police.

Catégorie B
 • Grade d’animateur de classe 
normale du corps d’animatrices 
et animateurs d’administrations 
parisiennes.
 • Grade d’assistant spécialisé de 
classe normale et de classe su-
périeure du corps des assistants 
spécialisés des bibliothèques et 
des musées d’administrations 
parisiennes.
 • Grade de classe supérieure du 
corps des assistants spécialisés 
d’enseignement artistique de la 
commune de Paris.
 • Grade d’éducateur de classe 
normale du corps des éduca-
teurs des activités physiques et 
sportives de la commune de Paris.
 • Grade d’agent de maîtrise du 
corps des personnels de maîtrise 
d’administrations parisiennes.

 • Grade de classe normale du 
corps des personnels paramé-
dicaux et médico-techniques 
d’administrations parisiennes.
 • Grade de préparateur de classe 
normale du corps des prépara-
teurs en pharmacie du centre 
d’action sociale de la ville de Paris.
 • Grade de secrétaire administra-
tif de classe normale du corps des 
secrétaires administratifs d’admi-
nistrations parisiennes.
 • Grade de secrétaire adminis-
tratif de classe normale du corps 
des secrétaires administratifs du 
centre d’action sociale de la ville 
de Paris.
 • Grade de secrétaire médical 
et social de classe normale du 
corps des secrétaires médicaux 
et sociaux d’administrations pari-
siennes.
 • Grades de technicien supérieur 
et de technicien supérieur prin-
cipal du corps des techniciens 
supérieurs d’administrations 
parisiennes.
 • Grade de technicien du corps 
des techniciens de la tranquillité 
publique et de la surveillance de 
la commune de Paris.
 • Grade de technicien des ser-
vices opérationnels de classe 
normale du corps des techniciens 
des services opérationnels de la 
commune de Paris.
 • Grades de technicien et de tech-
nicien principal du corps des tech-
niciens de la préfecture de police.
 • Grades de technicien supérieur 
et de technicien supérieur princi-
pal du corps des techniciens supé-
rieurs de la préfecture de police.
 • Grade de secrétaire adminis-
tratif de classe normale du corps 
des secrétaires administratifs de 
la préfecture de police.

Catégorie C
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints administratifs d’adminis-
trations parisiennes.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints administratifs du centre 
d’action sociale de la ville de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints d’accueil, de surveillance 
et de magasinage d’administra-
tions parisiennes.
 • Deuxième grade du corps des 

adjoints d’animation et d’action 
sportive de la commune de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints techniques d’administra-
tions parisiennes.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints techniques des collèges 
du département de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints techniques du centre 
d’action sociale de la ville de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
agents de logistique générale 
d’administrations parisiennes.
 • Premier grade du corps des 
agents spécialisés des écoles 
maternelles de la commune de 
Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
agents techniques des écoles de 
la commune de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
agents techniques de la petite 
enfance de la commune de Paris.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints administratifs de la pré-
fecture de police.
 • Deuxième grade du corps des 
adjoints techniques de la préfec-
ture de police.

Références
- Décret n°2012-1293 du 22 no-
vembre 2012 pris pour l'applica-
tion du chapitre II du titre Ier de la 
loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 
relative à l'accès à l'emploi titu-
laire et à l'amélioration des condi-
tions d'emploi des agents contrac-
tuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions rela-
tives à la fonction publique
- Loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
relative à l'accès à l'emploi titu-
laire et à l'amélioration des condi-
tions d'emploi des agents contrac-
tuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions rela-
tives à la fonction publique
- Décret n°87-1107 du 30 dé-
cembre 1987 portant organisation 
des carrières des fonctionnaires 
territoriaux de catégorie C
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